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La SA PRONY G3 2022 a décidé de réaliser une augmentation de capital par Offre au Public de Titres Financiers (OPTF) ayant fait l’objet 
d’un prospectus approuvé par l’Autorité des Marchés Financiers (ou « AMF ») le 10 novembre 2022 sous le numéro 22-439. 
 
Des exemplaires du prospectus sont disponibles sans frais au siège social de la SA PRONY G3 2022, sis Immeuble Le Village 1, Quartier 
Valmy, 33 place Ronde, CS 40245, 92981 Paris La Défense Cedex, sur le site internet de la Société (www.sa-prony-g3-2022.fr) et sur le 
site de l’Autorité des Marchés Financiers (http://www.amf-france.org). 
 
Il est précisé que l’approbation du prospectus par l’AMF ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur les actions offertes 
par la SA PRONY G3 2022 dans le cadre de son OPTF. 
 
La lecture du prospectus dans son ensemble est recommandée avant toute décision de souscription, notamment la partie des facteurs 
de risques indiqués au Résumé du Prospectus et détaillés au Titre 4- Facteurs de risques du Prospectus avec une attention particulière 
au risque de plafonnement des niches fiscales ainsi qu’aux risques d’annulation de l’Augmentation de Capital au 30 décembre 2022 
(en cas d’insuffisance des souscriptions ou de Changement de Loi) (tels que les termes commençant par une majuscule sont définis 
dans le prospectus). 
 
Nous vous signalons que le produit n’est pas simple et peut être difficile à comprendre.

http://www.sa-prony-g3-2022.fr/
http://www.amf-france.org/
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LODEOM - INVESTISSEMENT PRODUCTIF 
 

L’article 199 undecies B du Code Général des Impôts (CGI) permet aux contribuables domiciliés en France au sens de 

l'article 4 B du CGI de bénéficier d’une réduction d’impôt sur le revenu à raison des investissements productifs neufs 

qu'ils réalisent dans les Départements et Collectivités d'Outre-mer dans le cadre d'une entreprise exerçant une activité 

agricole, industrielle, commerciale ou artisanale éligible.  

PRESENTATION DE L’OPERATION D’INVESTISSEMENT 
 

La Nouvelle-Calédonie possède un quart de la ressource mondiale de nickel. C’est la principale industrie de ce territoire 

tant en termes d’emplois que d’investissements depuis la seconde moitié du 19ème siècle. 

 
Ce métal est notamment utilisé pour la fabrication d’alliages tels que l’acier inoxydable ou le nickel chrome mais aussi 

pour la conception des batteries qui équipent les voitures électriques, ce qui contribue à accentuer la demande de ce 

minerai.  

La SAS PRONY RESOURCES NOUVELLE CALEDONIE (PRNC) a décidé de suivre cette orientation stratégique en renouvelant 

une partie des actifs nécessaires à l’extraction du minerai et en adaptant et destinant son outil industriel à la production 

exclusive de Nickel Hydroxyde Cake (NHC), composant essentiel des batteries des voitures électriques, dont le marché 

mondial est en forte expansion. 

La pertinence de ce choix industriel se traduit notamment dans l’accord conclu entre PRNC et le constructeur automobile 

TESLA portant sur la production de 42.000 tonnes de nickel sur plusieurs années (2022-2025) ainsi sur des perspectives 

d’ouverture du marché du nickel sur l’Europe. 

La SA PRONY G3 2022 (ci-après la « Société ») a été constituée le 13 avril 2022 et immatriculée au Registre du Commerce 

et des Sociétés de Paris le 1er juin 2022 sous le numéro d’identification unique 914 135 108. 

 
Dans le cadre de la réalisation de son objet social et de la mise en place du financement du programme d’investissement, 

la Société souhaite procéder à une augmentation de capital de 12.157.750 actions nominatives unitaire de 1 euro (ci-

après l’« Augmentation de Capital »). À cet effet, la Société a vocation à regrouper, d’ici au 30 décembre 2022, des 

investisseurs personnes physiques domiciliées en France au sens de l’article 4B du Code Général des Impôts et soumises 

à l’impôt sur le revenu qui souscrivent directement à l’Augmentation de Capital (ci-après les « Investisseurs »).  

 
La société a acquis l’ensemble des actifs constituant le Programme d’Investissement au cours du mois d’août 2022 auprès 

de la SAS PRONY RESOURCES NOUVELLE CALEDONIE (PRNC) qui en sera le futur locataire. Le produit de l’Augmentation 

de Capital réservée aux Investisseurs sera utilisé pour rembourser une partie des financements mis en place à cette 

occasion sous forme de crédit vendeur (cf. infra).  

 
Le montant global des investissements éligibles au dispositif de l’article 199 undecies B du CGI est de 29 582 394 euros, 

lequel figure dans la décision d’agrément n°2020/7890/33 délivrée par la Direction Générale des Finances Publiques 

(DGFiP) en date du 3 novembre 2022, et ouvrant droit au bénéfice de réduction d’impôt d’un montant total de 13 400 825 

euros. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=F5D9BB23EB82DE4A8639F57685156E30.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302201&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le matériel permettra à PRNC d’augmenter ses capacités de production de Nickel Hydroxyde Cake (NHC), utilisé pour la 

fabrication de batteries, et ses capacités d’export de minerai brut. Le programme d’investissement 2022 se décompose 

comme suit : 

- Une extension de la flotte minière (une arroseuse, et une pelle 200T) 

- Un remplacement de matériels de la flotte minière (Un bulldozer type D8, une chargeuse 100T, une chargeuse 

35T, un compacteur, une pelle 45T et une tractopelle) 

- Une unité de filtration 

- Une unité de précipitation 

- Des équipements pour les parties communes (équipements et installations générales électriques, 

d’instrumentation et d’automatisation) 

- Les matériels destinés à la phase 1 du NHC2 (matériaux et installations générales électriques, d’instrumentation 

et d’automatisation, pompage de pulpe NHC, matériaux et installations mécaniques) 

 

 

 

 

 

 

 

SAS PRONY RESOURCES NEW CALEDONIA 

 

La société PRONY RESOURCES NEW CALEDONIA (PRNC) a un capital social de 518 M d’euros réparti actuellement entre : 

- la Compagnie Financière de Prony (CFP) (qui regroupe le management de la société à hauteur de 51% et la 

société Agio Global (société d’investissement privée basée en Australie à hauteur de 49%) à hauteur de 30%,  

- la société de participation minière du Sud Calédonien (entité publique détenue par la Province Sud, la Province 

des Iles et la Province Nord) à hauteur de 30 %,  

• Matériels miniersNature des investissements

• Nouvelle Calédonie.Situation géographique

• SAS PRONY RESOURCES NEW CALEDONIA (PRNC).Entreprise ultramarine

• 29,6 millions d'euros HT 
Coût d'acquisition global prévu de 
l'ensemble des biens

• 29,6 millions d'eurosMontant de la base éligible globale

• 13,4 millions d'euros
Montant de la réduction d'impôt 
prévu

Le véhicule juridique qui porte l’opération est une Société Anonyme (SA) soumise à l’impôt sur les sociétés. 

✓ La responsabilité juridique des investisseurs est limitée au montant de leur apport dans la SA ; 

✓ Anonymat et confidentialité des actionnaires de la SA ; 

✓ Possibilité pour l’investisseur exerçant une profession réglementée (avocat, notaire…) d’être 

actionnaire directement de la SA. 
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- la société TRAFIGURA à hauteur de 19%,  

- une fiducie correspondant l’actionnariat salarié à hauteur de 12%  

- et un fonds de prévention des Risques Environnementaux et Socio-Culturels à hauteur de 9%.  

 
La société PRNC a été créée en 1996 et a connu de nombreuses transformations dont la dernière est intervenue en mars 

2021 lorsque la société multinationale brésilienne VALE a cédé sa participation. Afin d’accompagner son virage 

stratégique, PRNC a notamment bénéficié des ressources suivantes :  

- 420 millions d’euros apportés par l’État français sous forme de deux prêts d’Etat 

- un apport en trésorerie (non remboursable) de 500 Millions de dollars par VALE, avant la cession de sa 

participation dans PRNC.  

 

SCHEMA DE L’OPERATION  
 

Schéma juridique 

Le montage juridique repose sur la conclusion des actes juridiques suivants 

intervenue le 16 août 2022 (complétés par des avenants successifs) :  

- Un Contrat de Vente, conclu entre la SAS PRNC (en qualité de vendeur) et la SA PRONY G3 2022 (en qualité 

d’acquéreur) et portant sur l’acquisition de divers matériels miniers (ci-après les « Biens ») composant le 

Programme d’Investissement.  

Le Contrat de Vente comporte un Crédit-Vendeur consenti par la SAS PRNC (en tant que vendeur) à la SA PRONY 

G3 2022 (en tant qu’acquéreur), portant sur le financement de l’acquisition des Biens.  

Le prix est intégralement financé grâce au Crédit-Vendeur consenti par la SAS PRNC à la SA PRONY G3 2022 ; 

Le Crédit-Vendeur est consenti sur une durée de 12 ans, sans intérêts et remboursable, pour partie après 

réalisation de l’Augmentation de Capital et, pour le solde par compensation avec les échéances semestrielles de 

loyers dues par la SAS PRNC au titre du Crédit-Bail puis avec le prix de rachat des Biens au terme de la Période 

Fiscale ; 

- Un Crédit-Bail, portant sur les Biens, conclu entre l’Emetteur (en qualité de crédit-bailleur) et la SAS PRNC (en 

qualité de crédit-preneur) pour une durée correspondant à la durée d’amortissement total du Crédit Vendeur 

consenti par la SAS PRNC à la SA PRONY G3 2022, soit douze (12) ans. Le contrat de Crédit-bail comprend une 

Promesse de Vente (option d’achat) portant sur l’ensemble des Biens exerçable par la SAS PRNC au terme de 5 

ans d’exploitation pleine et entière des Biens, pour un prix qui sera payé par compensation avec le solde du 

crédit-vendeur ; 

En vertu des contrats conclus, la SAS PRNC assumera l’intégralité des risques liés à l’exploitation des biens, les 

entretiendra, les assurera, les réparera et les remplacera en cas de sinistre ; 

- Au terme d’une période de 5 années et 6 mois d’exploitation effectives des Biens à compter de leur mise en 

service, la SA PRONY G3 2022 pourra également exercer une Promesse irrévocable d’achat portant sur 

l’ensemble des Biens, pour un prix qui sera payé par compensation avec le solde du Crédit-Vendeur. 

- Une garantie fiscale a été consentie par la SAS PRNC aux Investisseurs qui deviendront actionnaires de la SA 

PRONY G3 2022, au terme de laquelle la SAS PRNC s’engage à compenser toute diminution de l’Avantage Fiscal 
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des Investisseurs en cas de remise en cause totale ou partielle de la décision d’agrément délivrée par la DGFiP, 

liée à tout événement ou décision (administrative ou juridictionnelle) indépendant de la volonté de l’Investisseur 

et non imputable à la Société, dans les conditions et limites qui y sont fixées. L’acte de garantie fiscale signé est 

annexé au présent dossier.  

- Un Protocole d’indemnisation et de délégation a été conclu entre la SAS PRNC et la SA PRONY G3 2022 au 

bénéfice des Investisseurs, prévoyant que dans tous les cas, les Investisseurs soient remboursés en priorité au 

titre de leurs éventuelles créances, notamment celles pouvant naître de la Garantie Fiscale consentie par la SAS 

PRNC, par rapport aux dettes de la SA PRONY G3 2022 à l’égard de la SAS PRNC contractées au titre du Crédit 

Vendeur. Le protocole d’indemnisation et de délégation signé est annexé au présent dossier. 

 
Schéma financier 

Le financement des investissements est assuré par : 

— Les sommes apportées par les Investisseurs, qui souscriront à l’Augmentation de Capital ; elles représenteront 91% 

du montant de la réduction d’impôt totale à laquelle l’Opération leur ouvre droit, ce qui représente pour 

l’Investisseur une rentabilité d’environ 9,89% (gain fiscal/montant de l’apport) sur les sommes investies. 

— Le Crédit-vendeur consenti à la SA PRONY G3 2022 par la SAS PRNC en août 2022 qui sera partiellement remboursé 

par le produit de l’Augmentation de Capital. 

 

SORTIE DES INVESTISSEURS  
 
Le débouclage de l’Opération, au terme de la période obligatoire de détention des titres (5 années d’exploitation 

effectives à compter de la date de mise en service des Biens à compter de la date de mise en service des Biens), est prévu 

dès l’origine de l’Opération, pour un prix ferme et définitif au travers de la Promesse de Vente (option d’achat du Crédit-

Bail) et d’une Promesse irrévocable d’Achat des Biens. 

 
Une fois les Biens cédés, la SA PRONY G3 2022 sera dissoute et liquidée permettant à l’investisseur de sortir 

définitivement de la Société. Les frais de dissolution et de liquidation sont provisionnés à la mise en place de l’Opération 

et supportés par la SA PRONY G3 2022. 
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Il est porté à l’attention de l’Investisseur qu’aucune somme ne lui sera versée à la sortie, ni son apport initial ni aucune 

plus-value. 

CALENDRIER PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

 

AGREMENT DE L’ADMINISTRATION FISCALE  
 

L’Opération, du fait de son montant et/ou de sa nature, est soumise à l’agrément préalable de l’administration fiscale.  

Comme pour toutes les opérations de ce type, la décision d’agrément délivrée par la DGFiP confirme l’éligibilité de 

l’Opération aux dispositions de l’article 199 undecies B du CGI et précise les conditions auxquelles doivent se conformer 

la Société exploitante et l’Investisseur afin de bénéficier du dispositif. 

 
Cette décision d’agrément valide l’ensemble des paramètres de l’Opération et confirme le montant de la base éligible à 

l’aide fiscale. Le ministère de l’Outre-mer intervient également dans la procédure d’agrément en validant l’intérêt 

économique de l’Opération. 

AVANTAGE FISCAL  
 

Conformément à l’article 199 undecies B du CGI, l’Opération ouvre droit au bénéfice d’une réduction d’impôt de 

13.400.825 euros, laquelle est égale à 45,30% du montant global des investissements éligibles au dispositif fiscal. 

L’avantage fiscal pour chaque Investisseur consiste en une réduction d’impôt sur le revenu, proportionnelle à leur 

participation au capital de la SA PRONY G3 2022 et dans la limite des règles de plafonnement des niches fiscales, exposées 

dans le paragraphe intitulé « Plafond global des niches fiscales ».  

 
Le gain réel de l'Investisseur est égal à la différence entre la réduction d’impôt à laquelle ouvre droit sa souscription et le 

montant de son apport à l’Augmentation de Capital.  

 
À titre d’exemple, l'Investisseur souhaitant réduire son 

imposition de 52 000 € (Réduction d’impôt maximum 

possible compte tenu du plafond des niches fiscales) 

effectuera, à partir du 2 novembre 2022, un apport de 

47 320 € (52 000 € x 91%). Le montant de la réduction 

d’impôt lui sera remboursé par l’administration fiscale en 

septembre 2023. Le gain de l’Investisseur sera donc de 4 

680 € (52 000 € - 47 320 €), soit 9,89% (52 000 € / 47 320 

€) de rentabilité par rapport aux sommes investies. 

 

Aout 2022

Location des Biens 
par la SA PRONY G3 
2022 à la SAS PRNC

30 décembre 2022

Réalisation de 
l'Augmentation de 

capital de la Société

Septembre 2023

Restitution du 
montant de la 

réduction d'impôt.

Au plus tard au 29 
février 2028

Revente des Biens.

Au plus tard le 31 
décembre 2028

Liquidation de la 
Société.

Années 
Apport en 

fonds 
propres 

Réduction 
d’impôt 

Gain net 
d’impôt 

Gain pour 
l’investisseur 

2022 - 47 320 €    

2023  52 000 € 4 680 € 9,89% 

2024     

2025     

2026     

2027     

Total - 47 320 € 52 000 € 4 680 € 9,89% 
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Nous attirons l’attention de l’Investisseur sur le fait que la rentabilité susmentionnée est soumise au respect des 

conditions de l’article 199 undecies B du CGI et de la décision d’agrément délivrée par la DGFiP. Le Titre 4- Facteurs de 

risques du Prospectus expose clairement les risques de remise en cause de l’avantage fiscal ainsi que les conditions 

d’indemnisation possibles. 

PLAFOND GLOBAL DES NICHES FISCALES 
(Article 200-0 A du Code Général des Impôts) 

 
Le plafond global des niches fiscales est fixé à 10.000 euros. Toutefois, ce plafond global est majoré de 8 000 euros, pour 

le ramener à 18 000 euros, en participant à une opération d’investissement Outre-mer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APPLICATION DU PLAFOND GLOBAL AUX OPERATIONS 

DANS LE FINANCEMENT DE BIENS PRODUCTIFS 
 
Par application du plafond des opérations Outre-mer (article 199 undecies D du CGI), la réduction d’impôt ainsi acquise 

n’est retenue qu’à hauteur de 34% dans le calcul du plafond global, correspondant à la partie non rétrocédée à 

l’exploitant ultramarin, dès lors que la loi fixe le taux de rétrocession minimum à 66%. 

 
La réduction d’impôt maximale possible en participant à une opération Outre-

mer dans le financement de biens productifs, soumise à l’Agrément de la DGFiP, 

est donc de 52 941 euros (18 000 € / 34%) en considérant que le contribuable 

ne bénéficie d’aucun autre avantage fiscal devant être pris en compte dans le 

plafond global des niches fiscales. 

MISE EN GARDE  
 

La décision d’agrément délivrée par la DGFiP, en date du 3 novembre 2022, confirme l’éligibilité de l’Opération aux 

dispositions de l’article 199 undecies B du CGI et précise les conditions auxquelles doivent se conformer la SAS PRNC et 

les Investisseurs. Le non-respect de ces obligations aura pour conséquence la reprise de l’Avantage Fiscal accordé à 

chaque Investisseur (c’est-à-dire le remboursement de la réduction d’impôt éventuellement majoré de pénalités ou 

augmenté de toutes taxes ou impôts à percevoir par l’administration fiscale).  

 
Les risques spécifiques à la souscription au capital de la SA PRONY G3 2022 qui réalisera l’Opération, sont présentés dans 

le Prospectus auquel les Investisseurs sont invités à se référer. 

PLAFOND GLOBAL 
= 10 000 € 

PLAFOND GLOBAL 
= 18 000 € 

Déductions des amortissements Scellier ou 
Borloo neuf 

 

Réductions ou Crédits d’impôt divers Réductions ou Crédits d’impôt divers 

Déductions des amortissements Scellier ou 
Borloo neuf 

 

Réductions d’impôt opération Outre-mer 

SANS INVESTISSEMENT OUTRE-MER 

AVEC INVESTISSEMENT OUTRE-MER 

+ 8 000 € 
 

Le contribuable pourra 

bénéficier d’une réduction 

d’impôt allant jusqu’à 52 941 € 
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PLACEMENT DES TITRES DE LA SOCIETE 
 
PLACEMENT DES TITRES DE LA SA PRONY G3 2022 DANS LE GROUPE BPCE : VIGILANCE SUR LES CONFLITS D’INTERETS  

Un conflit d’intérêts est défini comme étant « une situation qui naît quand l’exercice indépendant, loyal, impartial et 

objectif des fonctions d’une personne est susceptible d’être influencé par un autre intérêt public ou privé distinct de celui 

qu’il doit défendre dans ces fonctions ».  

L’attention des Investisseurs est attirée sur la qualité de INGEPAR, filiale à 100 % de la BRED Banque Populaire, membre 

du groupe BPCE, en tant que monteur de l’Opération. L’Opération a ainsi été sélectionnée par BPCE pour pouvoir être 

présentée à son réseau sans avoir fait l’objet d’une mise en concurrence à l’extérieur du groupe, révélant ainsi un 

potentiel conflit d’intérêt commercial. 

SYNTHESE DE L’OPERATION 
 
Des engagements financiers identifiés 

Ce programme d’investissement a été bâti de telle sorte que l’Investisseur ne réalise qu'un seul apport, et ne réponde 

d'aucune caution, ni garantie au titre des engagements de la SA PRONY G3 2022. 

 
Les obligations fiscales 

✓ L’Investisseur doit conserver les actions de la SA PRONY G3 2022 pendant une période d’au moins 5 ans à 

compter de la date de réalisation de l’augmentation de capital (durée minimale fixée par la loi et l’agrément 

fiscal) ; 

✓ La SA PRONY G3 2022 doit louer les Biens acquis à la SAS PRNC durant une période de 5 ans d’exploitation 

effective des biens ; 

✓ L’Investisseur, la SA PRONY G3 2022, ainsi que la SAS PRNC doivent respecter les conditions fixées par la décision 

d’agrément délivrée par la DGFiP. 

 
L’apport en fonds propres 

✓ L'apport effectué par chaque Investisseur est réalisé à l'aide de fonds propres ou en faisant appel à un crédit 

personnel contracté auprès de l'établissement financier de son choix, les intérêts de ce crédit n’étant pas, dans 

cette hypothèse, déductibles fiscalement. 

✓ L’apport réalisé par l’Investisseur, lors de sa souscription à l’Augmentation de Capital de la SA PRONY G3 2022, 

à savoir 91% du montant de la réduction d’impôt recherchée tous frais inclus, représente le coût total de sa 

participation à l’Opération. 
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   Décision d’agrément    
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Protocole d’indemnisation et de 

Délégation signé  le 16 août 2022 
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